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1. Lignes directrices du programme
Introduction
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Introduction
Le ministère du Développement économique et de la Croissance (le « Ministère ») lance un appel de propositions dans l’objectif de trouver un projet qui sera réalisé par une seule organisation ou par un consortium dans le cadre du volet Apprentissage pour l’entrepreneuriat (« VAE »). Le VAE vise à doter les jeunes Ontariennes et Ontariens de compétences et d’outils à valeur ajoutée pour les aider à faire croître leur entreprise vers de nouveaux sommets. Le VAE prévoit fournir un financement de 1 à 1,2 million de dollars par année pendant un maximum de trois ans pour soutenir la réalisation d’un projet qui propose et applique une solution à un problème rencontré par les jeunes entrepreneurs, puis offre cette solution aux jeunes entrepreneurs de toute la province.
Objectif
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Objectif
Le présent document vise à informer les parties intéressées sur l’origine du VAE, les exigences d’admissibilité, les critères du projet, les critères d’évaluation, le processus de demande et les autres renseignements nécessaires pour remplir le formulaire de demande. Les candidats doivent lire attentivement le document sur les lignes directrices et l’appel de propositions avant de remettre leur formulaire de demande.
Le Ministère offre un éventail de programmes et de services qui aident les jeunes à acquérir des compétences entrepreneuriales, à démarrer des entreprises et à faire croître les entreprises existantes                   (voir les exemples de programmes ci-dessous). Ces initiatives visent à fournir des soutiens de base aux jeunes qui démarrent et font croître de nouvelles entreprises.
Le VAE est conçu pour aider les entreprises dirigées par des jeunes à atteindre de nouveaux sommets, en versant du financement à un candidat retenu pour qu’il réalise un projet qui enseignera aux jeunes des compétences améliorées, à valeur ajoutée, et leur fournira des services. Ce projet doit tirer parti d’autres programmes et services gouvernementaux et non gouvernementaux destinés aux entrepreneurs, et améliorer les compétences de base en entrepreneuriat des participants. Les projets financés par le VAE doivent donc offrir des soutiens à valeur ajoutée sur mesure qui ne sont actuellement pas offerts par d’autres programmes gouvernementaux ou non gouvernementaux.
Exemples de programmes ministériels
Programme Entreprise d’été : Ce programme fournit à des étudiants de 15 à 29 ans les soutiens de base nécessaires pour les aider à démarrer et à gérer leur propre entreprise d’été. Le programme offre aux participants des conseils de base, de l’accompagnement et des services de mentorat de la part de conseillers et de dirigeants d’entreprises locales durant l’été. Les participants au programme ont l’occasion d’obtenir une subvention d’un maximum de 3 000 $ pour démarrer et gérer leur entreprise d’été.
Entreprise en démarrage Plus : Ce programme fournit aux entrepreneurs ontariens de 18 ans et plus qui ne fréquentent pas l’école à temps plein des soutiens de base pour les aider à démarrer ou à faire croître leur propre entreprise. Les participants reçoivent une formation de base et des conseils, peuvent perfectionner leurs compétences entrepreneuriales et ont l’occasion d’obtenir une subvention d’un maximum de 5 000 $ pour démarrer ou faire croître leur entreprise.
Objectifs du vae
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.ProgramGuidelines.ELSObj.subHeader.somExpression)
Objectifs du VAE
Par l’intermédiaire du VAE, le Ministère cherche des propositions de candidats offrant aux jeunes entrepreneurs des programmes et des soutiens qui :
•         touchent les jeunes qui ont développé des compétences entrepreneuriales de base en participant à un programme gouvernemental existant, en suivant des cours en entrepreneuriat à l’école secondaire, au collège ou à l’université ou en travaillant comme entrepreneurs, et qui veulent acquérir des compétences et des outils à valeur ajoutée pour les aider à démarrer ou à faire croître une entreprise;
•         se servent des compétences entrepreneuriales de base, des aptitudes et de la capacité existantes pour aider les participants à atteindre de nouveaux sommets avec leur entreprise nouvelle ou existante;
•         fournissent des outils, des occasions et des soutiens ciblés aux jeunes qui démarrent ou font croître une entreprise;
•         offrent des soutiens améliorés et des solutions sur mesure pour accélérer le démarrage ou la croissance d’une entreprise. 
Les objectifs énumérés ci-dessus sont collectivement appelés les « objectifs du VAE ».
La « croissance », aux fins des présentes lignes directrices et du formulaire de demande, comprend des indicateurs comme la hausse des profits et la création d’emplois.
Principales définitions
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Principales définitions
Budget : Une ventilation détaillée de toutes les dépenses et contributions financières (en espèces et en nature) nécessaires pour réaliser le projet.
Candidat : Une organisation, ou un consortium comportant une organisation responsable, qui présente une demande au VAE.
Candidat retenu : Une organisation ou un consortium, avec une organisation responsable, qui s’est vu accorder du financement dans le cadre du VAE aux termes des présentes lignes directrices et de l’appel de propositions, et qui réalisera un projet au titre du VAE.
Compétences de base en entrepreneuriat : Ces compétences comprennent notamment l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’affaires, l’évaluation du marché, la gouvernance d’une entreprise, la stratégie et les finances.
Financement : Des subventions ou prêts modestes qui servent directement à couvrir les frais de démarrage ou d’expansion de l’entreprise d’un jeune qui participe au projet du candidat.
Jeunes : Personnes de 15 à 29 ans qui résident en Ontario et sont des citoyens canadiens ou des résidents permanents.
Organisation responsable : Le principal point de contact avec le Ministère pour les projets organisés par un consortium. L’organisation responsable est celle qui, au nom de toutes les organisations partenaires, doit signer l’entente de paiement de transfert et répondre à toutes les exigences qui y sont inscrites, notamment : recevoir et gérer les fonds, coordonner les intervenants et les activités du projet et communiquer avec le Ministère au sujet de l’avancement du projet.
Admissibilité
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Admissibilité
Admissibilité
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Exigences relatives aux projets
Les candidats doivent cibler un problème rencontré par les jeunes entrepreneurs de l’Ontario, et élaborer et mettre en œuvre un projet qui contribue à régler ce problème.
Les projets doivent :
•         être conformes aux objectifs du VAE;
•         mettre l’accent sur la formation en affaires à valeur ajoutée, les conseils, les services, le mentorat ou le financement;
•         être largement accessible aux jeunes de toute la province, en complétant les services en personne avec d’autres méthodes de prestation, là où c’est nécessaire;
•         avoir une valeur annuelle d’au moins 1 million de dollars et d’un maximum de 1,2 million pendant au plus trois ans;
•         inclure un budget dans lequel les coûts administratifs ne dépassent pas 20 % du coût total du projet;
•         s’appuyer sur des programmes gouvernementaux et non gouvernementaux pour les jeunes et les nouveaux entrepreneurs, sans reproduire ces initiatives;
•         soutenir de nouvelles activités (les fonds du VAE ne peuvent pas être utilisés pour financer en tout ou en partie des activités planifiées et offertes grâce au financement du Ministère ou d’une autre organisation).
Les projets peuvent aussi contribuer à la création d’un bassin de futurs entrepreneurs ayant le potentiel de démarrer une entreprise en donnant aux jeunes des occasions d’apprendre (p. ex., formation sur les compétences entrepreneuriales). Cependant, ces occasions doivent être offertes en complément aux activités visant à fournir aux entrepreneurs des expériences et des soutiens pratiques dans les domaines de l’entrepreneuriat et de la propriété d’entreprise pour favoriser la création et la croissance d’entreprises. Les projets peuvent aussi inclure un volet de financement. Si c’est le cas, remplissez le volet de financement formulaire de demande.
Les candidats qui offrent du financement doivent se poser les questions suivantes :
•         Où les fonds seront-ils conservés avant leur distribution?
•         Comment décidera-t-on de la répartition du financement (de façon à assurer la transparence et la reddition de comptes)?
•         Comment et quand le financement sera-t-il distribué (nombre de versements, montants, étapes, versement différé final, etc.)?
•         Quels seront les outils utilisés pour assurer la constance des rapports?
•         Quelles approches d’atténuation des risques seront employées pour que les fonds soient utilisés de façon appropriée?
Le candidat retenu devra travailler avec le Ministère et un évaluateur tiers, au besoin, pour contribuer à une évaluation du projet dirigée par le Ministère et financée par un tiers. Le candidat retenu devra fournir rapidement tous les renseignements demandés par le Ministère et l’évaluateur.
Exigences relatives aux candidats
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Exigences relatives aux candidats
Un formulaire de demande au titre du VAE doit être soumis par une seule organisation ou par un consortium de partenaires. Seules les organisations sans but lucratif constituées en vertu d’une loi fédérale ou provinciale peuvent présenter une demande de financement. Le candidat, plus précisément l’organisation responsable dans le cas d’un consortium, doit être constitué en Ontario depuis au moins trois ans au moment de la présentation de la demande.
Voici des exemples d’organisations sans but lucratif constituées en personne morale :
•         entreprises sans but lucratif;
•         coopératives;
•         municipalités et organismes de développement municipaux;
•         organismes autochtones constitués en personne morale;
•         établissements d’enseignement postsecondaire;
•         conseils scolaires.
Les organisations non constituées peuvent être candidates au sein d’un collectif ou d’un consortium qui comprend au moins un membre admissible. Ce membre admissible devient alors l’organisation responsable. Si le candidat est un consortium, il faut :
•         qu’une organisation responsable soit nommée dans le formulaire de demande;
•         que les membres du consortium soient nommés comme partenaires du projet dans le formulaire de demande;
•         qu’une description complète des rôles et responsabilités de chaque membre soit fournie.
Responsabilité
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Responsabilité
Le candidat retenu verra son projet financé en vertu d’une entente de paiement de transfert jugée satisfaisante par le Ministère. Le candidat retenu sera chargé de gérer, d’élaborer et de mettre en œuvre le projet. Il devra notamment gérer les ressources et satisfaire aux exigences de rendement et aux obligations financières imposées par le Ministère dans l’entente de paiement de transfert, qui établira les conditions de paiement de la subvention.
Indicateurs de rendement
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Indicateurs de rendement
L’entente précisera les indicateurs de rendement que devra mesurer le candidat. Tous les projets devront cibler des extrants et des résultats ayant un lien clair avec les activités prévues et soutenant les objectifs globaux du projet. Le candidat retenu doit rendre compte de toutes les mesures de projet indiquées dans le plan, notamment les suivantes, selon le cas :
•         nombre de jeunes qui ont participé;
•         nombre d’entreprises soutenues;
•         nombre d’entreprises lancées;
•         nombre d’entreprises développées;
•         nombre d’emplois créés;
•         nombre d’occasions de financement fournies (le cas échéant);
•         montant du financement fourni (le cas échéant).
Financement
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Financement
Un financement sera accordé sous forme de subvention, en fonction des dépenses admissibles. Le financement sera déterminé en fonction du budget soumis par le candidat ainsi que de l’évaluation de l’optimisation des ressources du projet.
Le budget doit inclure tous les coûts directement liés à la réalisation du projet, y compris toutes les autres contributions en espèces ou en nature fournies par le candidat ou ses partenaires. Les coûts doivent être clairement liés aux activités décrites dans la portion « Plan du projet » du formulaire de demande.
Le budget doit indiquer clairement :
•         les coûts directement liés à la réalisation du projet, en respectant la valeur marchande et les limites du VAE;
•         tous les coûts du projet, y compris les contributions en nature (p. ex., un espace d’atelier);
•         les fonds provenant de partenariats ou de collaborations.
Les frais administratifs ne peuvent pas dépasser 20 % du coût total du projet.
Les coûts admissibles et non admissibles sont précisés dans l’annexe 1. Les organisations peuvent recevoir un financement du gouvernement fédéral, de fondations ou d’autres sources. Toutefois, aucun autre financement provincial n’est autorisé.
Il est prévu que le financement sera versé par intervalles selon un calendrier de paiements et l’atteinte de résultats prédéfinis. Ces versements seront faits à condition, entre autres, que le candidat retenu respecte l’ensemble des exigences relatives à la présentation de rapports et des autres exigences établies dans l’entente de paiement de transfert. Le Ministère peut retenir une portion du montant de la subvention, à sa discrétion, jusqu’à l’achèvement du projet.
2. Appel de propositions
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2. Appel de propositions
Processus de demande
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Processus de demande
Demandes pour le VAE :
1.         Les candidats remplissent et soumettent le formulaire de demande au VAE et les autres documents requis énumérés ci-dessous.
2.         Le Ministère s’assure que les demandes sont complètes.
3.         Si leur demande est incomplète, les candidats retenus reçoivent un avis par courriel dans les cinq jours ouvrables suivant sa réception. Les demandes incomplètes ne seront pas retenues.
4.         Les demandes complètes sont évaluées conformément aux critères d’évaluation figurant à la section          « Critères d’évaluation » ci-dessous.
5.         Le Ministère informe le candidat retenu dans les 60 jours suivant la date de réception de sa demande.
6.         Le Ministère négocie et conclut avec le candidat retenu une entente de paiement de transfert qu’il estime satisfaisante.
Critères d'évaluation
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Critères d'évaluation
Les demandes seront évaluées en fonction des critères suivants :
Critère
Évaluation
         Vue d’ensemble, justification et objectifs du projet (30 %)
La vue d’ensemble, la justification et les objectifs du projet seront évalués selon les critères suivants :
•         Forte correspondance entre les objectifs du projet et du VAE.
•         Définition claire du ou des problèmes des jeunes entrepreneurs sur lesquels le projet se penche.
•         Démonstration de l’existence d’un besoin évident et pressant de régler le problème, en citant des documents pertinents à l’appui.
•         Description claire et complète de la façon dont le projet s’attaquera au problème, en citant des documents pertinents à l’appui.
•         Les services et expériences qui seront fournis dans le cadre du projet correspondent au problème visé et auront une incidence positive qui est conforme aux objectifs du VAE.
•         Le projet propose une expérience pratique dans le domaine de l’entrepreneuriat ou de la propriété d’entreprise, ou une expérience directe en création et développement d’entreprises.
•         Le projet fournit des soutiens améliorés et des solutions sur mesure pour aider les jeunes entrepreneurs à démarrer ou à faire croître leur entreprise.
•         Description de la façon dont le projet sera rendu accessible aux jeunes de l’Ontario, avec des services en personne complétés par d’autres mécanismes de prestation là où c’est nécessaire.
         Plan du projet et résultats du projet (40 %)
Le plan et les résultats du projet seront évalués selon les critères suivants :
Plan du projet
•         Le plan du projet est clair et complet et présente toutes les activités du projet.
•         Le lien entre les activités du projet et le problème des jeunes entrepreneurs visé est solide.
•         Le projet correspond aux objectifs du VAE et est efficace et innovateur.
•         Les activités, les étapes et les délais sont harmonisés aux objectifs du projet et réalisables compte tenu du concept du projet et des ressources qui lui sont allouées.
•         Les activités s’appuient sur des programmes pour les jeunes entrepreneurs existants, sans les reproduire.
•         Les activités décrites sont inédites et n’ont pas été planifiées et financées auparavant.
Extrants et résultats prévus du projet
Répercussions
•         Les activités comprennent des extrants, des résultats et des cibles attendues significatifs qui sont clairement liés aux buts et objectifs du projet.
•         Les résultats et les répercussions du projet correspondent aux objectifs du VAE.
•         Les répercussions globales du projet et la capacité des activités à régler le problème visé sont prises en compte.
Modèle logique
•         Le modèle logique est complet.
•         Les intrants sont appropriés compte tenu du concept du projet.
•         Le modèle logique traite de toutes les activités énumérées.
•         Les extrants et résultats sont conformes aux objectifs du VAE.
•         Les résultats sont attribuables au projet.
•         Les buts et objectifs globaux sont étroitement liés au problème des jeunes entrepreneurs visé.
Financement (le cas échéant)
•         La stratégie de financement est solide et accompagnée d’une stratégie d’atténuation des risques complète, afin que les fonds soient utilisés correctement.
•         La stratégie de versement des fonds est claire (doit assurer la transparence et la reddition de comptes).
•         Le plan décrit clairement comment et quand les fonds seront distribués (nombre de paiements, étapes, retenues, etc.).
•         La stratégie pour conserver les fonds en attendant leur distribution est claire et appropriée.
•         Il existe des outils pour assurer la constance des rapports sur l’utilisation des fonds.
         Budget et valeur du financement (15 %)
Le budget sera évalué selon les critères suivants :
•         Le budget énumère tous les coûts du projet, y compris les contributions en espèces et en nature (p. ex., un espace d’atelier), de façon claire et détaillée.
•         Les dépenses décrites dans le budget sont raisonnables et respectent la valeur marchande déterminée par le Ministère ainsi que les limites du VAE, notamment la limite de 20 % pour les dépenses administratives.
•         Les fonds seront utilisés de manière à maximiser les répercussions.
•         Les dépenses du projet sont directement liées aux activités décrites dans le plan du projet.
•         Les dépenses du projet sont appropriées étant donné les activités entreprises.
•         La valeur du projet est d’au moins 1 million de dollars et d’au plus 1,2 million par année pour un maximum de trois ans.
•         Le coût par participant est approprié compte tenu du concept du projet.
         Capacité organisationnelle et gestion des risques (15 %)
La capacité organisationnelle sera évaluée selon les critères suivants :
•         Capacité démontrée de faire participer des jeunes de toute la province.
•         Capacité démontrée de réaliser un projet accessible dans toute la province.
•         Expérience avérée en matière d’offre de programmes et d’activités aux jeunes.
•         Expérience avérée dans la réalisation de projets d’envergure similaire.
•         Expertise technique, financière et administrative suffisante.
•         Efficacité démontrée, notamment pour tirer parti des structures de prestation existantes, lorsque possible.
•         Identification des partenaires pertinents (s’il y a lieu) qui apportent une valeur unique au projet.
Le candidat doit fournir les états financiers du dernier exercice (vérifiés, si possible).
L’approche de gestion des risques sera évaluée selon les critères suivants :
•         Identification des risques pertinents pouvant mettre en jeu la réussite du projet.
•         Évaluation de la probabilité et des répercussions des risques en fonction de l’expérience en réalisation de projets et de l’expertise pertinente.
•         Identification des mesures de contrôle appropriées et des stratégies d’atténuation.
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Comment Présenter une demande
Pour demander du financement, le candidat doit remplir toutes les sections du formulaire de demande :
•         Le formulaire de demande, y compris tous les tableaux; et
•         Les états financiers (du dernier exercice, vérifiés si possible).
Le dossier de demande doit être envoyé au Ministère par courriel, à youthpartnerships@ontario.ca. Le nom de votre organisation doit figurer dans l’objet du courriel (p. ex., « Dossier de demande au titre du VAE : Nom de l’organisation »).
Exigences liées à la demande
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.Call4Proposals.ConditionsApplication.subHeader.somExpression)
Exigences liées à la demande
La demande doit être complète au moment de la soumission. Elle doit donc comprendre le formulaire de demande au titre du VAE et toutes les pièces jointes nécessaires, et doit être signée par une personne habilitée à lier l’organisation en vertu d’une entente de paiement de transfert.
Le Ministère se réserve le droit d’imposer toutes les conditions qu’il juge indiquées lors de l’acceptation de la demande ainsi que dans l’entente de paiement de transfert.
Les candidats ne doivent entreprendre aucune démarche, ni engager aucune dépense associée au projet visé et qui dépend du financement du Ministère avant l’approbation de la demande et la signature entre toutes les parties concernées d’une entente de paiement de transfert jugée satisfaisante par le Ministère. L’organisation dont la demande est rejetée ou qui est dans l’impossibilité de conclure une entente de paiement de transfert jugée acceptable par le Ministère ne peut exiger que le gouvernement de l’Ontario la rembourse pour les sommes déjà engagées.
Le financement du Ministère est octroyé par un programme discrétionnaire et sans engagement au budget limité. Par conséquent, nonobstant les autres déclarations et dispositions du présent document sur les lignes directrices du programme et l’appel de propositions, le fait de répondre à tous les objectifs et critères d’admissibilité énoncés n’oblige pas le Ministère à approuver un financement.
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La décision concernant le financement sera transmise à chaque candidat par courriel.
Confidentialité
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Confidentialité
Il est à noter que le Ministère est assujetti à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (la Loi), qui confère à chaque citoyen le droit de consulter des renseignements dont le Ministère a la garde ou le contrôle, sous réserve de certaines exceptions. Par exemple, l’article 17 de la Loi prévoit une exception limitée pour les secrets industriels ou les renseignements de tiers d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou ayant trait aux relations de travail communiqués à titre confidentiel, s’il est raisonnable de s’attendre à ce que leur divulgation cause certains préjudices.
Tout secret industriel ou renseignement d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou ayant trait aux relations de travail soumis au Ministère doit être identifié comme tel. S’il reçoit une demande d’accès à l’information, le Ministère, avant d’autoriser l’accès au dossier pouvant contenir des renseignements visés par l’article 17 de la Loi, avisera la partie concernée afin que cette dernière puisse formuler des observations au sujet de la divulgation. Si le Ministère décide de ne pas donner accès à certains documents, la personne ayant demandé l’accès peut porter cette décision en appel auprès du Bureau du commissaire à l’information et à la protection de la vie privée, qui a le dernier mot sur la divulgation d’un document.
Le Ministère informe le candidat qu’il rend publics, entre autres, le nom et l’adresse du candidat retenu, le montant de la subvention octroyée et l’objet de ladite subvention. De plus, si le financement est un élément du projet, il rend aussi publics le nom des jeunes qui reçoivent des fonds, le montant de financement reçu et l’utilisation prévue de ces fonds.
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Annexe 1
Dépenses du projet
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Dépenses du projet
Dépenses en argent comptant admissibles
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Dépenses en argent comptant admissibles
Les dépenses admissibles correspondent aux coûts réels engagés et directement liés au projet. Elles doivent être étayées par des factures et des reçus ou être consignées dans les livres, et ce, d’une façon jugée satisfaisante par le gouvernement de l’Ontario. Les dépenses ne doivent pas dépasser la juste valeur marchande. Les preuves de paiement sont sujettes au contrôle d’un vérificateur indépendant et le Ministère peut, à sa discrétion, demander à les examiner. Le Ministère a l’autorité finale pour toute question d’interprétation portant sur les dépenses ou l’évaluation.
Le candidat retenu peut demander un remboursement pour les dépenses en argent comptant admissibles à partir de la date d’entrée en vigueur de l’entente sur le financement.
Voici des exemples de dépenses en argent comptant admissibles :
1.         Coûts administratifs (maximum 20 % des dépenses totales du projet)
•         Salaire et avantages sociaux du personnel administratif, au prorata du temps consacré à la réalisation du projet.
•         Les honoraires professionnels, y compris les frais indispensables d’avocat, de vérification ou d’assurance directement associés à la gestion ou à l’exécution du projet.
•         Coûts liés à la location d’un bureau et à l’entretien, au prorata du temps consacré à la réalisation du projet.
•         Fournitures de bureau et services.
•         Logiciels et équipement de bureau.
•         Coûts de télécommunication, y compris les frais de connectivité directement liés et indispensables à la gestion du projet.
2.         Coûts de réalisation
•         Coûts de réalisation du projet directement liés à l’élaboration et à la réalisation du projet.
•         Coûts des travaux effectués par le personnel chargé du projet, au prorata du temps consacré à la réalisation du projet.
•         Coûts des déplacements en Ontario nécessaires pour la mise en œuvre du projet (selon les lignes directrices sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil du candidat retenu, pourvu que ces lignes directrices ne soient pas moins strictes que celles de la Directive sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil de l’Ontario – voir l’annexe 2).
•         Coûts de formation des bénévoles qui aident les jeunes qui participent au projet.
•         Coûts associés au matériel promotionnel et aux communications directement liés au projet.
•         Coûts de promotion associés à la publicité sur le projet et à l’organisation de réunions, de séances d’information nécessaires pour attirer des jeunes qualifiés ou d’activités de promotion directement liées au projet.
•         Coûts de production de documents : conception graphique, impression, traduction, formats de substitution, etc.
•         Frais de location d’installations et coûts de l’équipement utilisé spécifiquement pour le projet qui ne seraient pas engagés dans le cours normal des activités de l’entreprise.
•         Coûts liés au travail effectué par des entreprises ou des travailleurs indépendants qui contribuent au projet (p. ex., l’embauche d’une entreprise de marketing pour promouvoir le projet).
•         Coûts de sous-traitance par un tiers :
         •         Dans le cas de biens et de services dont la valeur dépasse 1 000 $ et qui sont sous-traités par un tiers (y compris les consultants), le candidat retenu doit démontrer qu’il a utilisé un processus concurrentiel pour sélectionner le fournisseur. Le Ministère exige que le candidat retenu obtienne au moins trois propositions ou soumissions écrites, à moins qu’il ait donné au candidat une autorisation écrite approuvant une exception à cette exigence.
3.         Financement (le cas échéant)
•         Fonds qui soutiennent directement les coûts de démarrage d’une entreprise pour les jeunes participants.
Les dépenses qui ne sont pas décrites dans les catégories présentées dans ce document doivent être préalablement approuvées par écrit par le Ministère pour être admissibles. Le candidat retenu doit conserver des preuves et des reçus pour toutes les dépenses.
Dépenses en argent comptant non admissibles
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Dépenses en argent comptant non admissibles
Tous les coûts qui ne constituent pas des dépenses en argent comptant admissibles sont des dépenses non admissibles, par exemple :
•         Coûts qui ne sont pas directement associés à la réalisation du projet ou nécessaires pour mener à bien les activités du projet.
•         Salaires ou allocations des participants au projet.
•         Coûts associés à la préparation de la proposition et de la demande.
•         Salaires qui ne sont pas directement associés à la réalisation et à l’administration du projet.
•         Frais de déplacement du personnel chargé du projet ou des accompagnateurs à l’extérieur de la province, ou des jeunes venant d’une province autre que l’Ontario.
•         Dépenses en immobilisations, y compris les terrains, les immeubles et les améliorations locatives.
•         Dépenses ou frais dus à des organismes situés à l’extérieur de l’Ontario.
•         Remboursement de billets d’avion achetés avec un abonnement personnel à un programme de fidélisation pour grands voyageurs.
•         Amendes et autres pénalités.
•         Frais d’intérêts.
•         Pertes subies dans le cadre d’autres projets ou contrats.
•         Tout frais, y compris les impôts, pour lesquels le candidat retenu a bénéficié, bénéficiera ou pourrait bénéficier d’un abattement, d’un crédit ou d’un remboursement.
•         Assemblées générales annuelles, déficits budgétaires, frais d’adhésion, activités de financement, réunions de comité ou à teneur politique et activités religieuses.
•         Dépenses financées par un autre programme.
•         Dépenses imprévues ou inexpliquées.
•         Taxe de vente harmonisée (TVH) (non admissible pour les organisations exonérées d’impôt).
Contributions en nature
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Contributions en nature
Contributions en nature admissibles
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Contributions en nature admissibles
Les candidats doivent pouvoir vérifier, sur demande du Ministère, la valeur des biens et services donnés. La valeur des contributions en nature doit être établie en fonction de leur coût réel pour le donateur ou de leur juste valeur marchande démontrée, le moindre montant étant appliqué. Le Ministère a l’autorité finale en cas de désaccord entre un candidat et le Ministère au sujet de la valeur d’une contribution en nature. Voici quelques exemples de contributions en nature admissibles :
•         Dons de services de voyage (p. ex., véhicules et billets d’avion) conformes aux lignes directrices du candidat sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil, pourvu que ces lignes directrices ne soient pas moins strictes que celles de la Directive sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil de l’Ontario.
•         Temps consacré par divers partenaires à l’élaboration ou à la réalisation du projet ou aux services professionnels et de consultation nécessaires au projet. Ces contributions ne doivent être évaluées qu’en fonction du salaire réel de la personne au prorata du temps consacré au projet.
•         Don de locaux par le candidat pour la réalisation du projet, au prorata du temps durant lequel l’espace est consacré au projet.
•         Don d’espace nécessaire ailleurs que dans les locaux du candidat pour la réalisation du projet par                   lui-même ou par un autre participant.
•         Remises supérieures aux remises habituelles.
•         Salaires liés à l’administration et à la réalisation du projet, au prorata du temps consacré au projet.
Contributions en nature non admissibles
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Contributions en nature non admissibles
Tous les coûts qui ne constituent pas des dépenses en nature admissibles sont des dépenses non admissibles, par exemple :
•         Dons sous forme de connaissances, d’achalandage et d’autres biens incorporels.
•         Conférenciers externes qui ne sont habituellement pas rémunérés pour ces services.
•         Coûts liés aux rôles qui sont normalement assumés par des bénévoles (p. ex., des mentors de la communauté).
•         Rémunération et honoraires versés au conseil d’administration du candidat ou à ses partenaires.
•         Coûts d’option.
•         Remises courantes.
•         Tout article ou service qui n’est pas directement lié au projet.
La décision concernant l’admissibilité ou l’inadmissibilité des contributions en nature relève de la discrétion exclusive du Ministère.
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Annexe 2
Résumé de la directive sur les frais de déplacement, de repas et d'accueil
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Résumé de la directive sur les frais de déplacement, de repas et d'accueil
Déplacement - toutes les dépenses doivent être directement liées au projet
Avion : Les déplacements par avion sont autorisés si ce moyen de transport s’avère le plus commode et le plus économique.
•         Pour l’achat des billets, la classe économique constitue la norme.
•         Veuillez acheter votre billet aussi tôt que possible pour bénéficier des tarifs les plus avantageux.
Train : Les déplacements par train sont autorisés si ce moyen de transport s’avère le plus commode et le plus économique.
•         Le voyage en classe économique constitue la norme.
•         Veuillez acheter votre billet aussi tôt que possible pour bénéficier des tarifs les plus avantageux.
Véhicule : Les déplacements en véhicule sont autorisés si le déplacement par voie routière s’avère le plus commode et le plus économique.
•         Les déplacements sont remboursés à raison de 0,40 $ et 0,41 $ du kilomètre parcouru dans le sud et dans le nord de l’Ontario, respectivement.
Taxis : Les frais de taxi sont remboursés uniquement dans les conditions suivantes :
•         Aucun autre moyen de transport n’est disponible.
•         Les conditions météorologiques justifient ce mode de transport.
•         Des questions de santé et de sécurité sont en jeu.
•         Il est nécessaire de transporter des bagages ou des colis liés au travail.
•         Le taxi est la solution la plus économique pour un groupe.
•         La gratification (pourboire) ne dépasse pas 10 %.
Hôtel : Le remboursement des frais de séjour à l’hôtel est autorisé lorsque cette solution est la plus pratique et la plus économique pour répondre aux besoins de la personne.
•         En général, les frais de séjour ne devraient pas dépasser 150 $ par nuitée; la chambre devrait être d’un prix raisonnable pour l’endroit où l’hôtel est situé.
•         Une chambre d’hôtel simple et économique constitue la norme.
•         Il n’est pas permis de réserver une suite ou une chambre plus grande/luxueuse.
•         Lorsque plusieurs chambres d’un même hôtel sont mises à disposition à tarif réduit dans le cadre d’un événement, d’une conférence ou autre, le séjour dans une chambre plus chère n’est pas remboursé.
•         Si une chambre autre que celles offertes à tarif réduit dans le cadre d’une conférence ou d’un événement est réservée, seule la différence avec le tarif préférentiel est remboursée. Il incombe au demandeur de réserver sa chambre dans un délai raisonnable pour bénéficier du tarif réduit.
•         Seuls les frais de chambre sont remboursés. Les frais d’appel, de service à l’étage, d’accès Internet, de location de film, de stationnement et d’autres services ne doivent pas être regroupés avec le tarif de la chambre. La seule exception concerne les frais de repas inclus dans le prix forfaitaire d’une chambre, par exemple lorsque l’option « nuitée avec petit déjeuner » est la plus abordable.
Indemnités de repas au Canada (taxes et pourboires inclus)
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Indemnités de repas au Canada (taxes et pourboires inclus)
•         10,00 $         Petit déjeuner
•         12,50 $         Dîner
•         22,50 $         Souper
À noter :
•         Lorsque le repas est fourni à une conférence ou à un autre événement, les repas pris ailleurs ne sont pas remboursés.
•         Les frais afférents à l’achat de boissons alcoolisées ne doivent pas figurer dans les frais de déplacement ni de repas et ne seront pas remboursés.
•         Le remboursement ne vise que les repas pris au restaurant et les aliments préparés. Les factures d’épicerie ne sont pas admissibles.
Présentation des demandes de remboursement et des pièces justificatives
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Présentation des demandes de remboursement et des pièces justificatives
Toutes les demandes de remboursement doivent être consignées dans les dossiers financiers par le demandeur et l’organisme qui règle la demande.
À noter :
•         Le demandeur doit présenter l’original du reçu détaillé avec toute demande de remboursement (les bordereaux de cartes de crédit ne sont pas suffisants).
•         Toutes les demandes de remboursement doivent être accompagnées des reçus détaillés originaux.          Par « reçus détaillés originaux », on entend un relevé présentant la liste des articles achetés et leur prix individuel.
•         Pour en savoir plus sur la Directive sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil du gouvernement de l’Ontario, datée du 1er janvier 2017, qui peut être modifiée à l’occasion, rendez-vous sur la page : https://files.ontario.ca/ontario_travel_directive_-_effective_january_1_2017-fr.pdf.
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